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Erwägungen

E. 1
Le recours est dirigé contre une décision de la justice de paix fixant les modalités de
l’exercice du droit de visite d’un père sur son fils mineur (art. 273 ss CC).

E. 1.1
Contre une telle décision, le recours de l'art. 450 CC est ouvert à la Chambre des curatelles
(art. 8 LVPAE [Loi du 29 mai 2012 d'application du droit fédéral de la protection de l'adulte
et de l'enfant ; RSV 211.255] et 76 al. 2 LOJV [Loi d'organisation judiciaire du 12
décembre 1979 ; RSV 173.01]) dans les trente jours dès la notification de la décision (art.
450b CC). Les personnes parties à la procédure, les proches de la personne concernée et les
personnes qui ont un intérêt juridique à l'annulation ou à la modification de la décision
attaquée ont qualité pour recourir (art. 450 al. 2 CC). Le recours doit être dûment motivé et
interjeté par écrit (art. 450 al. 3 CC), les exigences de motivation ne devant cependant pas
être trop élevées (Steck, Basler Kommentar, Zivilgesetzbuch I, Art. 1-456 ZGB, 5e éd.,
Bâle 2014, n. 42 ad art. 450 CC, p. 2624). La Chambre des curatelles doit procéder à un
examen complet de la décision attaquée, en fait, en droit et en opportunité (art. 450a CC),
conformément à la maxime d'office et à la maxime inquisitoire, puisque ces principes de la
procédure de première instance s'appliquent aussi devant l'instance judiciaire de recours
(Droit de la protection de l'adulte, Guide pratique COPMA, n. 12.34, p. 289). Elle peut
confirmer ou modifier la décision attaquée devant elle. Dans des circonstances
exceptionnelles, elle peut aussi l'annuler et renvoyer l'affaire à l'autorité de protection, par
exemple pour compléter l'état de fait sur des points essentiels (art. 450f

- 12 - CC et 318 al. 1 let. c ch. 2 CPC [Code de procédure civile du 19 décembre 2008 ; RS
272]). Selon les situations, le recours sera par conséquent de nature réformatoire ou
cassatoire (Guide pratique COPMA, n. 12.39, p. 290). Conformément à l'art. 450d CC, la
Chambre des curatelles donne à la justice de paix (art. 4 al. 1 LVPAE) l'occasion de prendre
position (al. 1), cette autorité pouvant, au lieu de prendre position, reconsidérer sa décision
(al. 2). L’art. 446 al. 1 CC, applicable par renvoi de l’art. 314 al. 1 CC, prévoit que l'autorité
de protection établit les faits d'office. Compte tenu du renvoi de l’art. 450f CC aux règles du
CPC, l’art. 229 al. 3 CPC est applicable devant cette autorité, de sorte que les faits et
moyens de preuve nouveaux sont admis jusqu’aux délibérations. Cela vaut aussi en
deuxième instance (Steck, op. cit., n. 7 ad art. 450a CC, p. 2626 et les auteurs cités). En
matière de protection de l'adulte et de l'enfant, la maxime inquisitoire illimitée est
applicable, de sorte que les restrictions posées par l'art. 317 CPC pour l'introduction de faits
ou moyens de preuve nouveaux sont inapplicables (cf. JdT 2011 III 43 ; CCUR 28 février
2013/56).

E. 1.2



En l’espèce, motivé et interjeté en temps utile par le père du mineur concerné, partie à la
procédure, le présent recours est recevable. Il en va de même des pièces produites en
deuxième instance, si tant est qu’elles ne figurent pas déjà au dossier. Le recours étant
manifestement mal fondé au vu des considérations qui seront développées ci-après, il a été
renoncé à consulter l'autorité de protection et la mère de l’enfant n’a pas été invitée à se
déterminer (art. 312 al. 1 CPC, applicable par renvoi de l'art. 450f CC).

E. 2
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E. 2.1
La Chambre des curatelles, qui n’est pas tenue par les moyens et les conclusions des parties,
examine d’office si la décision n’est pas affectée de vices d’ordre formel. Elle ne doit
annuler une décision que s’il ne lui est pas possible de faire autrement, soit parce qu’elle est
en présence d’une procédure informe, soit parce qu’elle constate la violation d’une règle
essentielle de la procédure à laquelle elle ne peut elle-même remédier et qui est de nature à
exercer une influence sur la solution de l’affaire (Poudret/Haldy/Tappy, Procédure civile
vaudoise, 3e éd., Lausanne 2002, nn. 3 et 4 ad art. 492 CPC-VD, p. 763, point de vue qui
demeure valable sous l’empire du nouveau droit).

E. 2.2
Dès lors que la cause présente un élément d’extranéité, il incombe au juge de vérifier la
compétence des autorités suisses et le droit applicable. A teneur de l'art. 85 al. 1 LDIP (Loi
fédérale du 18 décembre 1987 sur le droit international privé ; RS 291), en matière de
protection des mineurs, la compétence des autorités judiciaires ou administratives suisses, la
loi applicable ainsi que la reconnaissance et l'exécution des décisions ou mesures étrangères
sont régies par la Convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la
loi applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité
parentale et de mesures de protection des enfants (ci-après : CLaH 96 ; RS 0.211.231.011).
Cette convention, entrée en vigueur le 1er juillet 2009 pour la Suisse, a notamment pour
objet de déterminer l’Etat dont les autorités ont compétence pour prendre des mesures
tendant à la protection de la personne ou des biens de l'enfant, singulièrement pour
prononcer des mesures portant sur le droit de garde et les relations personnelles, ainsi que
l'instauration d'une curatelle (art. 1 al. 1 let. a, 3 let. b et 5 à 14 CLaH 96 ; TF 5A_40/2014
du 17 avril 2014 consid. 4.2). Elle s'applique aux enfants à partir de leur naissance et
jusqu’à ce qu’ils aient atteint l’âge de 18 ans (art. 2). Elle prévoit que ce sont les autorités,
tant judiciaires qu'administratives, de l'Etat contractant de la résidence habituelle de
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personne ou de ses biens (art. 5 al. 1). Sous réserve de l’art. 7, en cas de changement de la
résidence habituelle de l’enfant dans un autre Etat contractant, sont compétentes les
autorités de l’Etat de la nouvelle résidence habituelle (art. 5 al. 2). Dans la mesure des
compétences qui leur sont attribuées par cette convention, les autorités doivent appliquer
leur loi (art. 15 al. 1 CLaH 96). Si la CLaH ne définit pas la notion de résidence habituelle,
l'on peut s'inspirer de l'art. 20 al. 1 let. b LDIP qui prévoit qu'une personne physique a sa
résidence habituelle dans l'Etat dans lequel elle vit pendant une certaine durée, même si
cette durée est de prime abord limitée, tout en gardant à l'esprit la nécessité d'assurer au
mieux la protection du mineur (Dutoit, Commentaire de la loi fédérale du 18 décembre
1987, 4e éd., 2004, n. 3 ad art. 85 LDIP, p. 280, n. 4 ad art. 85 LDIP, p. 281). Selon la



jurisprudence, la résidence habituelle correspond à l’endroit où la personne intéressée a le
centre de ses relations personnelles et se déduit, non de sa volonté subjective, mais de
circonstances de fait extérieurement reconnaissables attestant de sa présence dans un lieu
donné. Le plus souvent, le domicile ou la résidence habituelle des personnes assumant la
garde de l’enfant constituera aussi pour lui le centre effectif de sa vie et de ses attaches
(ATF 129 III 288 consid. 4.1 ; TF 5C.28/2004 du 26 mars 2004 consid. 3.1). Toutefois, la
notion de résidence habituelle est axée sur une situation de fait et implique la présence
physique dans un lieu donné. La résidence habituelle d’un enfant se détermine ainsi d’après
le centre effectif de sa propre vie et ne peut simplement être déduite juridiquement de la
situation du parent qui en a la garde (TF 5A_607/2008 du 2 mars 2009 consid. 4.4 et réf. ;
TF 5C.272/2000 et 5C.273/2000 du 12 février 2001 consid. 3b et réf. ; ATF 129 II 288
consid. 4.1). En l’espèce, au moment du dépôt de la requête du père, l’enfant avait sa
résidence habituelle au foyer [...], à [...]. Les autorités suisses étaient donc compétentes pour
statuer sur la question des
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applicable. Les parties ne le contestent du reste pas.

E. 2.3.1
Selon l’art. 275 al. 1 CC, l’autorité de protection du domicile de l’enfant est compétente
pour prendre les mesures nécessaires concernant les relations personnelles ; la même
compétence appartient en outre à l’autorité de protection du lieu de séjour de l’enfant si
celle-ci a pris des mesures de protection en sa faveur ou qu’elle se prépare à en prendre.

E. 2.3.2
La procédure devant l’autorité de protection est régie par les art. 443 ss CC. Les personnes
concernées doivent être entendues personnellement, à moins que l’audition ne paraisse
disproportionnée (art. 447 al. 1 CC). En outre, aux termes de l’art 314a al. 1 CC, l’enfant est
entendu personnellement, de manière appropriée, par l’autorité de protection de l’enfant ou
le tiers qui en a été chargé, à moins que son âge ou d’autres justes motifs ne s’y opposent.

E. 2.3.3
En l’espèce, la décision a été rendue par la justice de paix, qui a fondé sa compétence sur
l’art. 275 al. 1 CC. Bien que régulièrement cités à comparaître à l’audience de la justice de
paix du 9 août 2016, M.________ et W.________ ne s’y sont pas présentés. L.________,
âgé de neuf ans, n’a pas été entendu par l’autorité de protection. Il a toutefois eu l’occasion
de s’exprimer auprès de l’assistant social du SPJ et des experts. Dans cette mesure, son droit
d’être entendu a été respecté.

E. 2.4
La décision entreprise est donc formellement correcte et peut être examinée sur le fond.
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E. 3
Le recourant s’oppose à ce que son fils réside en foyer. Il ne sollicite toutefois pas sa garde
et ne propose pas d’autre alternative crédible. Il n’y a pas de raison de remettre en cause la
garde de fait et l’autorité parentale confiées au SPJ, d’autant que selon les experts [...] et
[...], le foyer apporte à l’enfant une stabilité et un sentiment de sécurité.



E. 4
Le recourant demande que son droit de visite s’exerce à son domicile, à [...], et que l’enfant
soit accompagné par sa mère et les services compétents du Child Protection Unit de son
district.

E. 4.1
; ATF 131 III 209 consid. 5, JdT 2005 I 201). Le retrait de tout droit à des relations
personnelles constitue l'ultima ratio et ne peut être ordonné dans l’intérêt de l’enfant que si
les effets négatifs des relations personnelles ne peuvent être maintenus dans des limites
supportables pour l’enfant (TF 5A_172/2012 du 16 mai 2012 consid. 4.1.1 et les références
citées, résumé in RMA 2012 p. 300). En revanche, si le risque engendré pour l’enfant par
les relations personnelles peut être limité par l’établissement d’un droit de visite surveillé,
qui s’exerce en présence d’un tiers, le droit de la personnalité du parent non détenteur de
l’autorité parentale, le principe de la proportionnalité et le sens des relations personnelles
interdisent la suppression complète de ce droit (TF 5A_120/2013 du 23 mai 2013 consid.
2.1.3 et les références citées). L’établissement d’un droit de visite surveillé nécessite des
indices concrets de mise en danger du bien de l’enfant. Dès lors, il convient de faire preuve
d’une certaine retenue lors du choix de cette mesure (TF 5A_401/2014 du 18 août 2014
consid. 3.2.2 et la jurisprudence citée ; Meier/Stettler, Droit de la filiation, 5e éd., Bâle
2014, nn. 790 ss, pp. 521 ss). Il y a ainsi une gradation dans les mesures de protection de
l'enfant - retrait ou refus des relations personnelles, droit de visite
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respecté que si des mesures moins contraignantes ne suffisent pas pour garantir la
protection de l'enfant (TF 1C.219/2007 du 19 octobre 2007 consid. 2, publié in FamPra.ch
2008 p. 172).

E. 4.2
En l’espèce, le recourant demande que son droit de visite s’exerce à son domicile, à [...]. Par
arrêt du 27 juillet 2016, la Chambre des curatelles a jugé, en mesures provisionnelles,
qu’une telle solution n’était pas envisageable car impossible à organiser. Elle a en effet
considéré qu’une surveillance des visites était nécessaire compte tenu des comportements
violents et inadéquats du père et de l’absence de contacts entre ce dernier et son fils depuis
plusieurs années. Elle a également relevé qu’un droit de visite à [...] nécessitait des moyens
financiers et techniques (comme un passeport pour l’enfant), dont aucun des parents ne
disposait à l’heure actuelle. Le recourant ne démontre ni n’allègue aucune évolution de la
situation. Le raisonnement de l’arrêt précité, qui est toujours d’actualité, peut donc être
confirmé.

E. 5
Le recourant se plaint de ne pas pouvoir joindre son fils par téléphone contrairement au
chiffre VI de la décision attaquée. Il résulte toutefois tant de l’arrêt de la Chambre des
curatelles du 27 juillet 2016 que des pièces au dossier que le père entend imposer sa
conception des choses, en particulier des horaires. En effet, il appelle systématiquement
hors des plages horaires fixées, en particulier au milieu de la nuit, et raccroche directement
ou insulte les intervenants. Son grief, au demeurant non étayé, est dès lors inconsistant et
doit être rejeté.

E. 6



En conclusion, le recours de W.________ doit être rejeté et la décision entreprise
confirmée.

- 20 - Le présent arrêt peut être rendu sans frais judiciaires (art. 74a al. 4 TFJC [Tarif du 28
septembre 2010 des frais judiciaires civils ; RSV 270.11.5]). Il n’y a pas lieu d’allouer de
dépens à l'intimée, qui n’a pas été invitée à se déterminer. Par ces motifs, la Chambre des
curatelles du Tribunal cantonal, statuant à huis clos, prononce : I. Le recours est rejeté. II.
La décision est confirmée. III. L’arrêt est rendu sans frais judiciaires de deuxième instance.
IV. L'arrêt est exécutoire. La présidente : La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la
rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié à : - M. W.________, - Mme M.________,

- 21 - - M. D.________, assistant social auprès de l’Office des curatelles et tutelles
professionnelles, - Service de protection de la jeunesse, ORPM du Centre, et communiqué à
: - Justice de paix du district de l’Ouest lausannois, - Service de protection de la jeunesse,
Unité d’appui juridique, par l'envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un
recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17
juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel
subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal
fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La
greffière :
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